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CONCLUSIONS CONCERTÉES 

Le Groupe de travail, 

Ayant examiné l’avant-projet de programme de travail de la CNUCED pour l’exercice 

biennal 2010-2011,  

1. Souligne à nouveau que l’Accord d’Accra constitue la base du programme de travail 

de la CNUCED, et renvoie à cet égard au plan de travail 2008-2011 pour la mise en œuvre de 

l’Accord d’Accra (TD/B/WP/203/Rev.1); 

2. Prend note du document TD/B/WP/L.135 et prie le Secrétaire général de la 

CNUCED de communiquer au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, pour 

examen, les révisions proposées dans le document TD/B/WP/L.135/Rev.1; 

3. Rappelle les paragraphes 10, 41 et 42 de l’Accord d’Accra et prie le secrétariat de 

veiller à ce que toutes les activités, tous les programmes et tous les projets inscrits au 

budget-programme du nouvel exercice biennal soient conçus et exécutés en fonction des besoins 
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et selon le principe d’une répartition géographique équitable des ressources entre toutes les 

régions en développement et les pays en transition, en accordant une attention particulière aux 

pays les moins avancés (PMA) et aux pays africains; 

4. Rappelle le paragraphe 41 de l’Accord d’Accra, et demande instamment qu’il soit 

appliqué scrupuleusement et de manière transparente, de sorte que la CNUCED renforce 

l’attention spéciale qu’elle accorde aux besoins des PMA dans tous ses domaines de compétence, 

et souligne la nécessité d’allouer des ressources suffisantes aux activités, programmes et projets 

de la CNUCED en faveur des PMA, ainsi qu’aux activités se rapportant à la future quatrième 

Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, comme demandé par l’Assemblée 

générale dans sa résolution 63/227; 

5. Rappelle que d’autres pays en développement rencontrent encore des difficultés 

importantes pour atteindre les objectifs internationaux de développement, y compris les objectifs 

du Millénaire pour le développement et, à cet égard, prie le Secrétaire général de la CNUCED de 

veiller à ce que, dans l’exécution du programme de travail de la CNUCED, les besoins en 

matière de développement et la réduction de la pauvreté dans les pays en développement soient 

pleinement pris en considération; 

6. Souligne le rôle joué par la CNUCED dans l’assistance au peuple palestinien, 

conformément au paragraphe 44 de l’Accord d’Accra, et prie instamment le secrétariat de la 

CNUCED de continuer de renforcer son programme d’assistance au peuple palestinien, au 

moyen de ressources adéquates et d’activités opérationnelles supplémentaires, eu égard en 

particulier aux événements récents; 

7. Rappelle le paragraphe 183 de l’Accord d’Accra concernant l’unité autonome 

chargée des produits de base et la décision prise à sa cinquantième session de créer un 

sous-compte pour cette unité, et demande instamment que ces dispositions soient 

scrupuleusement appliquées afin que la CNUCED puisse contribuer plus efficacement aux 

efforts des pays en développement − en particulier des PMA − pour élaborer des stratégies et des 

politiques leur permettant de faire face aux contraintes imposées et aux perspectives offertes par 

les marchés de produits de base; 
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8. Rappelle le paragraphe 90 de l’Accord d’Accra et demande instamment à la 

CNUCED de renforcer ses projets d’assistance technique aux pays en développement qui 

accèdent à l’Organisation mondiale du commerce − en particulier les PMA et les pays en 

transition − et d’étudier de nouveaux mécanismes de financement pour ces projets; 

9. Se félicite des indicateurs de résultat améliorés et des critères d’évaluation associés, 

et demande au secrétariat de redoubler d’efforts pour améliorer la mise au point et l’utilisation 

d’indicateurs de résultat, en utilisant des outils de gestion axée sur les résultats qui ont fait leurs 

preuves et sont conformes aux normes et pratiques de l’ONU, afin de mesurer plus efficacement 

l’exécution des activités des différents sous-programmes de la CNUCED; 

10. Demande au secrétariat d’établir une note explicative, concernant les documents du 

budget-programme, sur les différentes catégories de produits, les données quantitatives et les 

indicateurs de résultat, afin de rendre le budget-programme plus clair et plus accessible, et lui 

demande de continuer d’organiser des réunions d’information avant ses sessions, pour aider les 

États membres à mieux comprendre les processus budgétaires de l’ONU et de la CNUCED ainsi 

que les documents présentés; 

11. Prend note avec satisfaction des additifs (TD/B/WP/203/Rev.1/Add.1; 

TD/B/WP/207/Add.1) établis par le secrétariat, qui indiquent de quelle façon seront appliqués 

tous les paragraphes dont il n’était pas rendu compte dans le programme de travail et dans le 

rapport intérimaire sur la mise en œuvre du thème subsidiaire 4; 

12. Remercie le Secrétaire général de la CNUCED de ses efforts pour mobiliser les fonds 

nécessaires à une participation adéquate d’experts de pays en développement et de pays en 

transition aux réunions d’experts de la CNUCED, et remercie le Gouvernement turc de sa 

contribution au fonds d’affectation spéciale créé à cet effet. Il note avec préoccupation, toutefois, 

que ce financement reste largement insuffisant, et prie donc le Secrétaire général de la CNUCED 

de redoubler d’efforts, et invite tous les pays qui sont en mesure de le faire à verser des 

contributions à ce fonds; 

13. Rappelle le paragraphe 186 de l’Accord d’Accra concernant les publications et 

demande instamment qu’il soit appliqué scrupuleusement, tout en veillant à une répartition 

efficace des ressources. Prend note des listes de publications pour 2008, 2009 et 2010-2011 
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communiquées par le secrétariat à la réunion informelle sur les publications, prie le secrétariat de 

réviser la liste des publications pour 2009 aussitôt que possible en tenant compte des 

observations formulées, attend avec intérêt de pouvoir examiner les résultats de l’enquête sur les 

publications à la reprise de sa cinquante-deuxième session, et décide de poursuivre le débat sur la 

politique de publication de la CNUCED à ses sessions futures; 

14. Conformément au paragraphe 20 de la résolution 63/246 de l’Assemblée générale, 

adoptée le 24 décembre 2008, souligne que les ressources du budget ordinaire doivent être 

utilisées de manière efficace et efficiente, et prie le secrétariat d’établir un tableau comparatif des 

ressources affectées et des ressources dépensées par sous-programme et par région, 

suffisamment tôt avant la reprise de sa cinquante-deuxième session, afin que les États membres 

puissent l’examiner à cette occasion; 

15. Prie le secrétariat d’évaluer, dans le cadre de l’élaboration du projet de 

budget-programme pour le prochain exercice biennal, l’utilisation des groupes spéciaux 

d’experts en vue d’en améliorer l’efficience, notamment en étudiant la possibilité d’avoir recours 

à des réunions virtuelles, sauf dans le cas des trois groupes spéciaux d’experts que le Secrétaire 

général de la CNUCED doit désigner au titre de la partie B du chapitre 12 du budget-programme, 

et de veiller à ce que les groupes spéciaux d’experts contribuent pleinement à la mise en œuvre 

de l’Accord d’Accra; 

16. Entend examiner à la reprise de sa session le chapitre relatif à la CNUCED du projet 

de budget-programme de l’ONU, sur la base d’informations précises et complètes fournies par le 

secrétariat, eu égard aux règles et règlements de l’ONU applicables en la matière. 

----- 


